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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 2. Lausanne, le 19 Janvier 1870. XVe Anne«.

Sommaire. — Fragments (par le gönöral Dufour). — Manceuvres de l'armöe
autrichienne k Brück. — Nouvelles et chronique.

Revue des armes speciales. — Reconnaissance de la vallöe du Rhone, par M. le
colonel C. Borgeaud (suite). — Message du Conseil födöral sur l'armement de la
cavalerie. — Actes officiels.

FRAGMENTS 0
PROJET D'UN RASSEMBLEMENT GENERAL DES CADRES DE L'ARMEE.

Dös le mois de fövrier 1831, les etals-majors divisionnaires et la
moitie des ötats-majors de brigade etaient sur pied pour pröparer,
sous la direction du grand ötat-major gönöral, les moyens de
döfense de la Suisse. Le colonel Dufour exercait, ä cetle öpoque, les
fonctions de chef d'etat-major. II mit tous ses soins ä l'organisation

de l'armöe dans toutes les branehes et ä sa repartition Eventuelle

en vue d'övönements possibles. 11 ordonna des reconnais-
sancesdetous les passages de fronlieres, eröa deshöpitaux, pourvut
aux approvisionnements, fit exöcuter des fortifications sur plusieurs
points, demanda aux divisionnaires des plans de defense des parties

de territoire qui leur etaient assignöes, etc., etc. II lui sembla
que le coruplöment indispensable ötait la reunion et l'instruction des
cadres de toute l'armöe ; il y atlachait une grande importance. II
en fit la proposition au gönöral en chef, monsieur Guiger de Pran-
gins, et lui remit le memoire suivant qui contenait le döveloppement

de ses idees ä ce sujet. L'approbation du gönöral ötait
nöcessaire pour l'exöcution non seulement de ce projet mais de toute
chose, et, le gönöral devait en röförer ä la Diete pour les objets
qui entralnaient de grandes döpenses. II n'avait pas alors la latitude
qu'il a eue depuis.

Memoire.

Preliminaires. — Les avantages d'un rassemblement qui permel-
trail de donner en peu de lemps, ä l'armöe föderale, une instruction

uniforme el süffisante pour les parties du service que nos
troupes connaissaient ä peine, ces avantages, disons-nous, sont
trop övidents pour qu'il soit nöcessaire de les dövelopper.

Si l'on sönge ä l'extröme importance qu'il y aurait ä ne pas
arriver sans pröparation ä une mise sur pied effective de l'armöe, ä

s'assurer d'ayance de toutes les dispositions nöcessaires pour l'or-

(« Voir n<> 24 de 1869.
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dre et la rögularitö du service, ä eprouver enfin tous les rouages
de cette vaste machine avant d'etre obligö de la mettre en mouvement

pour la döfense de nolre territoire, on conviendra sans doute
que le projel d'un pareil rassemblement mörile bien une serieuse
considöration, düt son exöcution entrainer quelques sacrifices.

Bases du Projet. — Le but principal du projet que nous allons
developper, serait: l'instruction thöorique et pratique des cadres
de l'armöe pour les trois branehes de service qui leur sont le moins
familieres et qui, cependant, exigent impörieusement l'ordre et la

rögularitö. Ces trois branehes sont: le service de campagne, le
service interieur et le service de l'administration. II s'agit d'at-
teindre ce but dans le moindre espace de temps et avec le moins
de döpense possible, sans rien sacrifier toutefois des resultats qu'on
veut obtenir. II vaudrait mieux ne rien faire que d'avoir recours
ä des demi-mesures; une instruction trop imparfaite serait plus
nuisible qu'utile et on l'acheterait, ä coup sür, trop eher; tandis
qu'on ne saurait faire trop de sacrifices en vue des avantages qui
rösulleraient d'une exöcution complete du projet.

Pour obtenir ces avantages, il serait indispensable de röunir au
complet, d'une part, tousles ölöments du personnel pour le service
intörieur et administratif; d'autre part, un nombre süffisant de
troupes pour que les cadres d'officiers et de sous-officiers pussent
faire une application röelle du service auquel ils seraienl appelös
en temps de guerre. 11 faudrail que les corps fussent rassembles
et mis en cantonnement, que tous les Services fussent organisös en
röalite, que les rapports s'ötablissent d'une maniere active entre
les ötats-majors de bataillons, de brigades, de divisions et le grand
etat-major gönöral; il faudrait, en un mot, mettre en jeu tous les
ressorts organiques de l'armöe, afin que chacun comprenne bien
la place qu'il oecupe dans l'ensemble, le röle qu'il a ä jouer, et les
devoirs dont il se trouve charge.

II serait assurement ä dösirer pour arriver ä l'uniformite complete

dans l'instruction, que l'on put röunir en un seul et meme
point, tousles cadres de l'armöe, mais un tel projet consommerait
en marches inutiles trop de lemps et d'argent. On peut arriver
ä un degrö süffisant d'uniformitö par des moyens plus en aecord
avec nos ressources. Au lieu d'un rassemblement complet, il
parait plus avantageux de röunir simullanöment les cadres dans les

cinq divisions dejä organisöes pour les mesures preparatoires de
defense, en apportant les modifications necessaires pour öpargner
aux contingents cantonaux des marches lointaines et inutiles. II
sera parlö plus bas de ces modifications.

Pour supplöer ä ce que ce plan pourrait avoir de döfectueux
sous le rapport de l'uniformite d'instruction, on proposerait de
röunir pröalablement dans des öcoles centrales, trois officiers de
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chaque bataillon qui representent les trois branehes du service que
l'instruction aurait pour objet, savoir: un officier commandant

pour le service de campagne, l'adjudant-major pour le service
intörieur et le quartier-mailre pour l'administration. Ces officiers
suivraient un cours thöorique complet donnö par de bons
instrueteurs et serviraient ensuile de moniteurs dans leurs bataillons
respectifs, quand ceux-ci seraient, a leur tour, appeles au
rassemblement."

Pour 1k bataillons (*), qui composent l'armöe, cela ferait 222
officiers. II faudrait donner les lecons dans les deux langues; cela
nöcessiterait trois instrueteurs el trois röpötiteurs. On estime que
dix jours d'instruclion et six jours de route en moyenne, en tout
seize jours, suffiraient pour ces cours pröparatoires.

Des qu'on aurait, ainsi, assurö l'uniformitö de l'instruction on
appellerait sans retard les cadres de l'armöe dans les proportions
suivantes:

1° Tous les officiers et les sous-officiers necessaires au service
intörieur et d'adminislration au complet.

2° La moitiö des autres officiers des compagnies, le lieutenant
pouvant, au besoin, remplacer le capitaine, comme le major peut
remplacer le commandant aux öcoles thöoriques de pröparalion.

5° Les trois-cinquiemes des sergents et des caporaux.
k° Le tiers des simples soldats.
La duröe de l'instruction devrait comprendre \h jours pleins,

temps necessaire pour arriver ä un rösultat vraiment utile. II faul
y ajouler une moyenne de six jours de marche pour l'aller el le
retour des troupes. En tout 20 jours. II faudrait, pour diminuer
les frais de roule, apporter quelques modifications ä l'ordre fixe
pour la formation eventuelle des cinq divisions composant rarmee,
et rapprocher du centre leur lieu de rassemblement (d). Un
lableau particulier fera connaitre ces modifications.

Un calcul, base sur les donnöcs fournies par le commissariat,
fait monter ä 19000 fr. (ancienne monnaie) soit 28500 fr. de
France, le coüt de l'öcole preparaloire seule, et environ 900,000
fr. de France l'ensemble du projet.

Mettons un million pour subvenir ä toutes les chances d'aug-
mentation.

Execution.—Dans rexecution, il ne serait point necessaire
d'appeler tous les bataillons ä la fois, non plus que les compagnies

de carabiniers et de cavalerie (l'arlillerie restant en dehors).
Au contraire, il y aurait beaucoup de convenance ä ne les appeler
au camp que par parties. On appellerait, par exemple, un cin-

(') II ne s'agissait que de l'ölite ; la röserve a ötö comprise plus tard dans l'armöe.

(') Tonte la Suisse avait ötö partagöe en 5 divisions territoriales assignöes aux
divisions de l'armöe dans l'attente des övenements.
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quieme du tout a la premiere öcole oü les officiers d'ötat-major,
de lout grade actuellement sur pied se formeraient au service
qui les concerne; les rapports enlre les differentes branehes de
l'administration militaire se rögleraient; on öviterait la confusion
insöparable d'une premiere mise sur pied ; en un mot, on en-
grenerail la machine pour en faire, en quelque sorte, l'essai avant
de la metlre en mouvement.

Apres cetle premiere röunion, on appellerait la moitie des
cadres restants. c'est-ä-dire les deux cinquiemes du tout; et apres
ceux-ci, les deux derniers cinquiemes. L'instruction de la totalilö
des cadres s'aecomplirait donc en trois reprises, comprenant
ensemble hS jours, plus deux jours nöcessaires, dans les inlervalles,
pour les remplacements des bataillons. En tout 50 jours de duree

pour les rassemblements successifs.

Si les övenements nous surprennent au milieu de l'instruction,
il n'y aura pas grand mal, car 1° tous les bataillons auront dans
leur intörieur trois hommes pour diriger les officiers dans les Irois
branehes de service; 2° un certain nombre de ces bataillons
seront dejä formös; 3° ce qui est le plus essentiel, les commandants
de division et debrigade, les commissaireset tousles ötats-majors
seront parfaitement au fait de leur service el des rapports qui doivent
exister, soit entr'eux, soit avec le grand ötat-major gönöral.

L'öcole, teile qu'on la propose, est sans conlredit, la plus com-
plöte qu'on puisse imaginer; eile vaudrait une campagne pour
tous ceux qui y auraient pris part et procurerait, sous le poinl de

vue militaire, des avantages incontestables ä notre pays. N'ou-
blions pas que ce qui manque ä nos troupes, tant officiers que
soldats, c'est la pratique; notre öcole y supplee autant que possible.
Les depenses qu'elle necessite sont cerlainement considerables;
mais indöpendamment des avantages que nous venons de signaler,
eile nous procurerait encore celui de prouver ä l'Europe qu'aucun
sacrifice ne nous coüte quand il s'agit de nous meltre en ölat de
faire respecter la neutralitö qui est notre existence politique.

Repartition. — Voici la röpartition des troupes qui parait
convenable. On pourra cependant en adopter une autre sans que le

Systeme soit changö...
Tableau.

Dans la premiere öcole, qui esl moins nombreuse, on ne fera

que deux brigades par division; mais les commandants de brigade
feront les ölats ä double et commanderont ä tour de röle

Les carabiniers et les compagnies de cavalerie seront röpartis
aussi ögalement que possible. II sera dressö pour cela un ölat
spöeial de röpartition.

Avril 1831.
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Nota. — Ce projet complet n'a pas ötö adoptö par la Diele,
parce que l'orage semblait se dissiper; eile a reculö devant une
döpense qui ne lui paraissait plus nöcessaire.

Projet restreint de rassemblement des cadres de l'armee.

Quelque temps apres le rejet du premier projet de rassemblement

des cadres, le gönöral crut devoir pour couvrir sa
responsabilite, en prösenter un second plus restreint et par consöquent,
moins coüteux. Le chef de l'ötat-major gönöral fut chargö de la
redaction de ce second mömoire comme il l'avait ötö de celle du
premier. II ötail ainsi congu :

« Rien ne peut remplacer l'expörience pour former les officiers
de tout grade et les sous-officiers en service militaire. Les
reglements, quelque bons qu'on les suppose ne supplöent qu'impar-
faitement au döfaut d'expörience. On ne les connait jamais bien,
si on ne les a pas mis en pratique, et ces reglements eux-memes,
pour ötre reconnus bons, ont besoin d'ötre öprouvös par l'usage.

Ce sont ces considerations qui avaienl engagö le gönöral en
chef ä proposer le rassemblement de tous les cadres de l'armee
comme un moyen d'inslruction pour les officiers et les sous-officiers,
d'epreuve pour nos reglements, etd'essai des differents rouages de
nolre machine militaire.

La haute Diete n'ayant point adopte le projet dans son entier*
et en ayant demande un plus restreint, c'est de ce nouveau projet
qu'il s'agit ici.

On n'a point contestö les avantages du rassemblement des cadres,
ils sont trop evidents pour ne pas frapper tous les yeux. Ce sont
des raisons d'öconomie qui ont fait öcarter cetle idee. On pourrait
donc, sans aulre modification se contenler de röunir le premier
contingent ('), ce qui röduirait la döpense ä peu pres ä moitie.
Nous obtiendrions ainsi les rösultats dösirös pour la partie de l'armee

qui a le plus de chances d'ötre appelöe: et si toute l'armöe
devait ötre mise sur pied, le soin qu'on a pris dans son Organisation,

de composer les brigades de premier et de second contingent,

ferail que partout il se trouverait des officiers instruils ä cötö
de ceux qui ne le sont pas, et les premiers pourraient diriger les
seconds. Au bout de peu de temps, l'experience des uns
serait acquise aux autres et nous pourrions espörer encore d'öviter
les desordres qui sont ä craindre dans une troupe dont les officiers
et les soldals sont egalement neufs.

(') L'elite etait alors parlagee en deux contingents. Le premier devant ötre appele
avant le second, en cas de necessite. On les a postörieurement fondus ensemble.
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II ne faut pas croire qu'on arriverait ä peu pres au meine resul-
lat, en rassemblanl une fraction plus petite des cadres pour di-
minuer encore plus la döpense. Si la proportion entre ceux qui
auront recu de l'instruction et les autres, est trop faible, 1'influence
des premiers ne se fera sentir qu'imparfaitement et ne pourra s'e-
tendre qu'ä la longue. Le resultal ne sera plus en proportion du
sacrifice. On serait d'ailleurs assez embarrassö de dösisxier les
bataillons qui devraient prendre part ä ce rassemblement partiel.

Si donc la Diele croyail que le rassemblement de la moitie des
cadres fut encore trop dispendieux, nous renoncerions eompletement

ä ce moyen d'instruction pratique, pour nous rabattre sur
une instruction pureraent thöorique ayant pour objet le service de

campagne, le service intörieur les diverses branehes du service
administrativ

On se bornait, dans le premier projet, pour ce qui concerne la
Iheorie, ä une öcole pröparatoire oü l'on appelait seulement trois
officiers par bataillon. On pensait avec raison que les capitaines
des compagnies de carabiniers et de cavalerie, se trouvant
ensuite cantonnes dans le voisinage des officiers qui auraient pris
part ä cette instruction en recevraient les directions nöcessaires

pour se mettre au fait du service, el quo, par consöquent, on pouvait

se dispenser de ies appelcr ä cetle öcole pröparatoire.
Maintenant qu'on ne peut plus compter sur cette ressource et que
l'application ne suivra pas immedialement la thöorie, il a fallu
faire, pour les compagnies isolöes, ce que nous faisons pour les
bataillons.

Cette exlension du premier projet, en ce qui concerne la partie
theorique, et qui a pour objet de rendre l'enseignement plus
generalement profitable, n'est pas la seule qu'il ailrecue. Au lieu de
dix jours d'instruclion, nous en avons mis douze, nousavonsappele,
en outre des trois officiers par bataillon dont il est question dans
le premier projet, les adjudants sous-officiers, comme etant charges

d'une partie importante du service. Tous les commissaires et
les aspiranls au commissariat suivront aussi cette öcole, el resle-
ront huit jours de plus pour etudier ce qui les concerne plus
particulierement. Indöpeudammeul de cela, on a encore pris en con-
sidöration le service si interessant, et jusqu'ä present si negligö,
des officiers de santö.

Donnons maintenant quelques details sur ces differentes parties
du nouveau projet.

p. 1. Ecole pour l'infanterie et la cavalerie.

On appellerait ä cette öcole: 1° pour chaque bataillon, le
commandant ou le major, le quartier-maitre, l'aide-major et l'adju-



— 23 —

dant; 2° des capitaines ou premiers lieutenants des compagnies
de carabiniers et de cavalerie ; 3° les adjudants de division el de
brigade ; ha les officiers et les aspirants du commissariat. Le total
des personnes appelöes serait, d'apres nos ötats, de 420 y compris
les instrueteurs et les sous-inslrucleurs. Un aussi grand nombre
ne pourrait ötre reuni que bien difficilement dans une seule ville.
On propose donc de les röunir dans deux endroils choisis de
maniere ä diminuer, autant que possible, les distances et par consöquent

les frais de route qui entrent pour beaucoup dans la döpense.
Les villes de Morat et de Winterthur önt paru röunir ces avantages.
II faudra seulement s'assurer qu'elles peuvent donner assez de
logements pour le personnel etdessalles convenables pour les cours.

Ces cours seront au nombre de 3 qui se donneront dans la ma-
tinöe, ä des heures differentes; le premier sera pour le service de

campagne, le second pour le service intörieur, le troisieme sur la

comptabilite et les rapports des corps avec le commissariat. La
maniere de regier l'emploi du temps et de distribuer les lecons
sera discutee avec les instrueteurs qu'on röunira ä cet effet.

Les intervalles des lecons seront consaerös aux öclaircissements
et explications que les instrueteurs pourront donner aux officiers
qui les demanderont.

Dans les apres-midi, les commissaires et les quarliers-matlres
dresseront des modeles de comptabilitö d'apres des suppositions
donnöes; et les autres officiers se rendront sur le lerrain, pour y
mettre en pratique, autant que leur petit nombre pourra le
permettre, les legons du matin. C'en sera en quelque sorte la röpö-
lition et le döveloppement.

Details

II faudra pour cet enseignement, un instrueteur en chef, pris
parmi les colonels federaux qui aura la direction et l'inspection du
tout; trois lieutenants-colonels instrueteurs et trois capitaines sous-
inslrucleurs. Plus un quartier-maitre et un adjoint pour la comp-
labilite de l'öcole.

Les memes instrueteurs, apres avoir donne leurs cours dans une
des deux villes, se Iransporleront dans l'autre, ä huit ou dix jours
d'intervalle, pour y recommencer leurs enseignemcnls d'apres la
möme marche.

Dötails

% 2 Ecole du commissariat.

Ainsi qu'il a ötö dit, les officiers du commissariat et les aspirants
ä cette branche, suivront, avec les quartiers-maitres des balailons,
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le cours thöorique d'administration. Mais cela ne suffirait pas pour
eux. II faudra donc les retenir dix jours de plus pour s'occuper
plus spöcialement de tout ce qui concerne leur service dans les
differentes branehes.

Details

Ce n'ölait pas assez de penser aux commissaires de l'armöe, il
fallait encore porter son attention sur les commissaires cantonaux.
Les rapports de ces defniers avec l'armöe sonl d'une teile importance

qu'il ne faut rien nögliger pour les bien döterminer et assu-
rer. On doit instruire chacun de ce qu'il aurait ä faire dans des
circonstances donnöes, et notamment lorsqu'elles exigeraient un
rassemblement de troupes prompt et nombreux dans le möme canton;
car c'est alors que le dösordre et la confusion peuvent s'introduire,
et l'on sait ce qu'il en rösullerait dans des milices. Nous devons
tout faire pour eviter cela.

Nous ne pouvons pas appeler les commissaires cantonaux ä une
öcole proprement dite, puisqu'ils n'ont pas d'ordres ä recevoir de
l'autorite militaire födörale. Mais ils se rendront certainement ä

l'invitation d'assister ä des conförences que l'instrucleur pour la
branche du commissariat aurait avec eux dans des localitös qu'on
leur assignerait et qui ne seraient pas trop öloignöes. Dans une
conförence, aussi bien et mieux peut-ötre que dans un cours rögu-
lier, les difficultös pourront ötre levöes el le reglement öclairci
dans tout ce qu'il peut avoir d'obscur.

Les conförences auront lieu apres que les öcoles auront ötö fer-
möes ; elles seront de trois ou quatre jours. Les commissaires
cantonaux ne recevront pas de solde; ils seront seulement indemnises
de leurs frais de voyage. Ceci etant entendu seulement en ce qui
concerne la caisse födörale, les cantons restant mailres d'accorder
ä leurs ressortissants teile indemnitö qu'ils jugeraient nöcessaire
ou convenable.

g 3. Ecole pour les officiers de sanl'.

Jusqu'ä cette annöe il a ötö fait tres peu de chose pour le service
de santö, en gönöral, et l'on n'a encore rien fait pour l'instruction
speciale du personnel en ce qui concerne son service ä l'armöe.
Les connaissances scienlifiques et chirurgicales ne manquent heu-
reusement pas ä nos officiers de santö; mais, dans le nombre, il y
en a bien peu qui aient acquis une entiere connaissance du reglement

qui les concerne et des fonctions qu'ils auraient ä remplir ä

l'armöe. La petite expörience que nous avons faite dans le mois
de mars, lorsque nous avons appele trois bataillons en aclivitö de
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service, nous a prouve combien ces deux genres de connaissances
sont differents.

Les irrögularitös dans le service de santö peuvent avoir de fä-
cheuses consequences. II esl de nolre devoir de les prevenir
autant que possible. Toute l'armöe est intöressee ä ce que les officiers
de santö, ä qui lant de soins doivent ötre confiös, soient parfaitement

au fait de leur service et connaissent bien les rapports qui
doivent exister entr'eux et les chefs de corps.

Si on paraissail oublier ce service, quand on s'occupe des
autres, ce serait donner ä croire que ce qui a rapport ä la santö el
au bien-ötre des soldats ne touche que mödiocrement les chefs de
l'armöe.

L'ecole en question se fera successivement dans quatre localiles
differentes. On y appellera: 1° les six chirurgiens en chef des
divisions ; 2° les chirurgiens des ambulances; 3° les chirurgiens-
majors des bataillons; k° les chirurgiens des compagnies d'artillerie;

5° la moitie des aides-chirurgiens; 6° une partie des
infirm iers.

Les chirurgiens-majors ötant ceux qui cesseronl le plus löt, en
raison de leur äge. de faire partie de l'armee, on n'a pas du les
appeler seuls; on a pensö aussi ä ceux qui sont naturellement
appelös ä les remplacer.

La moitiö des aides-chirurgiens doit, d'apres le projet, suivre
l'ecole; ils instruiront l'autre moitiö. L'öconomie se trouve ainsi
conciliöe avec la necessite de pourvoir aux besoins futurs de
l'armöe.

La moitiö des infirmiers seront appeles pour faire le service des
sections d'ambulance et prendre connaissance de leur matöriel.
Ceux-ci ögalemenl instruiront les autres dans le cas d'une mise
sur pied.

Les lieux de reunion pourraient etre Zug, Rapperschwyl ou
Utznach, Langenthai ou Ölten et Yverdon.

La duröe de l'öcole sera de six jours pour chaque arrondissement.

Dans l'intervalle d'une Station ä lautre le medecin en chef de
l'armöe, accompagnö d'un des chirurgiens de division, ferait l'ins-
pection du materiel des höpitaux qui se trouveraient dans l'arron-
dissement qu'il occupe. II visitera les emplacemenls qui onl ötö
designös par le chef d'ötat-major pour les höpitaux militaires.

L'instruction roulerait sur le reglement actuel pour le service
de santö.
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ii y a une foule de läusses interprötalions et de malentendus

qu'il laut rectifier et öclaircir; de meme qu'il y a des lacunes
qu'il est essentiel de remplir. On ferail bien comprendre quelles
sont nos ressources dans les ambulances organisees: quelles sont
Celles qu'il faut tirer du pays; les premicres ne pouvant pas
loujours suffire.

Le but secondaire, mais egalement essentiel de celte öcole,
serait pour le mödecin en chef, de faire connaissance avec le
personnel sanitaire et d'appröcier les capacites diverses de chacun;
el pour les officiers de santö entr'eux d'ötablir un esprit de corps
et des rapports muluels tres profitables ä l'ensemble du service.

Les infirmiers seraient exercös ä emballer et döballer les caisses
d'ambulance, ce qui cxige beaucoup de soin et d'habitude; ä

decharger et charger les voitures; ä installer un höpilal tempo-
raire, etc. On tächerait en outre de leur donner quelques notions
praliques sur le service d'höpital auquel ils seraient appelös.

Teiles sont les parlies sur lesquelles roulerait principalemcnt
l'instruction, sans prejudice de ce que le mödecin en chef pourrait

encore y faire entrer.

La döpense nöcessitee par ces trois öcoles extraordinaires n'allait
pas au-delä de 100,000 fr. de France.

La Diele n'accepla pas ce projet ainsi reduit, et se borna ä au-
loriser la reunion des cadres de l'artillerie qui lui ötait subsi-
diairement demandöe ä defaut du reste. La necessite en fut
generalement seulie. Cetle röunion a eu lieu ä Thun la memo
annee 1831, sous la direction du chef de l'arme, monsicur le
colonel Hirzel. (A suivre.)

MANCEUVRES DE L'ARMEE AUfRlCHIENNE A BRÜCK.

Nous empi'untons ä la France militaire l'otrait suivant du rapport
adresse par le f'eld-zeugmeisler baron Maroicic, sur les grandes
manoeuvres qui ont ete executees au camp de Brück dans le courant du
mois d'aoüt dernier.

Composition des troupes. — Le corps reuni ä Brück se com-
posait de deux divisions d'armee, comprenant: 4 bataillons de
chasseurs; 8 regiments d'infanterie ä trois bataillons; 4 regiments de
cavalerie ä six escadrons; 24 batteries de paix ä quatre pieces, soit
96 canons en tout; 2 compagnies du genie; 2 compagnies de pionniers;
des detachements d'infirmiers, du train des equipages et de tele-
graphistes.
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